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Membres effectifs : 15 €.   Membres adhérents : 5 €  
Compte 370-4667494-38 de l’Asbl SNE
96, rue Saint Vincent    7062 NAAST
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NB.  Le  Conseil  d’administration  sera  remanié  afin
d’équilibrer  la  répartition  des  divers  mandats  qui  seront
attribués aux nouveaux membres effectifs.

Membre de Inter Environnement Wallonie
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SNE évolue.

Dès  que  seront  terminées  les  démarches  nécessaires  à  la
régularisation  des  documents  administratifs,  nous  serons  en
mesure de vous présenter un tout nouveau bulletin d’information
qui s’intitulera :.

« Sauvegardons Notre Environnement »

Ce ne sont pas moins que huit différents Comités de riverains et
une asbl qui représentent dorénavant SNE et qui rassemblent près
de 1.000 membres.
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Environnement et santé.

Le constat.

La demande de permis unique qui sera prochainement déposée
par les Carrières du Hainaut a pour objet d’augmenter très sensiblement
les  volumes  de  production,  ce  qui  aura  pour  conséquence
l’intensification des nuisances sonores et  l’émission  de poussières à
raison de 24 heures sur 24 les jours ouvrables. 

Ces  incidences  ne  se
limiteront  pas  qu’à
l’environnement
immédiat de la Carrière,
puisque  le  transport  de
toute  cette  production
par la route affectera une
grande  partie  des  voies
de  communication
locales.

Malheureusement ces deux principales nuisances que sont le
bruit et l’émission des poussières, ont un impact non négligeable sur la
santé des riverains. Des solutions techniques existent pour neutraliser
très efficacement ces nuisances, mais les exploitants ne sont pas prêts à
investir  en  ce  sens  et  les  autorités  dites  compétentes  n’ont  pas  les
connaissances suffisantes pour juger de leur utilité. 
Quant  à  l’étude  des  incidences,  elle  n’aborde  qu’une  évaluation
partielle de la problématique de l’effet nocif de ces deux nuisances sur
la santé. Elle ne peut se prononcer que sur ce qui  est  mesurable et
quantifiable mécaniquement. Tout ce qui représente le côté subtile de la
nocivité lui échappe.

Le manque de volonté des uns et l’ignorance des autres fait qu’en fin de
compte la santé des riverains sera agressée à longueur de journée et de
nuit par ces bruits et ces poussières !
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Les effets sur la santé.

Le bruit.

Les  bruits  diurnes  ne
dépassant pas le seuil des 60 décibels
sont  relativement  supportables.  Par
contre la nuit les bruits de plus faible
intensité  sont  beaucoup  plus
perceptibles et  ont  inévitablement  un
impact sur le sommeil.
Or  c’est  principalement  pendant  le
sommeil  que la santé de l’homme se
régénère,  que  sa  force  vitale  se
dynamise,  que  ses  facultés
d’assimilation  des  aliments  sont
entretenues.  Un  manque  total  de
sommeil  peut  ruiner  la  santé  d’un
homme  en  moins  de  trois  à  quatre
jours.

Pour bien comprendre l’importance du sommeil il convient de
savoir  qu’il  existe une relation particulière entre le corps humain et
l’espace cosmique (valable aussi pour les autres espèces).

A l’inverse des plantes qui ont leur esprit dans le sol (la terre)
et dirigent leurs membres vers l’espace, les hommes (et la plupart des
animaux)  ont  leur  esprit  dans  l’espace  (cosmos)  et  dirigent  leurs
membres vers le sol (la terre). 
A l’inverse des plantes qui vivent la nuit et se repose le jour, l’homme a
besoin de vivre le jour et de se reposer la nuit. 
Ces considérations sont très importantes dans la vie des hommes, car
c’est à partir de celles-ci que dépend leur santé en grande partie. 

Il m’est nécessaire de faire abstraction des termes scientifiques
complexes pour permettre une lecture aisée sur ce sujet, je me limiterai
donc à un vocabulaire plus adapté à la compréhension de chacun pour
exposer le rôle du sommeil sur la santé.
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On dit que ‘s’endormir c’est un peu comme mourir en partie’.
Cette vision du sommeil n’est pas très éloignée de la vérité, le corps de
l’homme est divisé en quatre parties qui en principe correspondent aux
quatre  éléments  de  base  du  système  solaire  considéré  en  mode
géocentrique, c’est à dire : l’eau, la lumière, la chaleur et la terre. 

Quant l’homme dort, deux des éléments (subtiles) quittent son
corps (physique)  et  vont  se ressourcer  dans l’espace.  Il  ne reste en
l’homme que son corps physique et sa vitalité, cette dernière assure la
continuité  de sa vie  pendant  le  sommeil.  Les  deux parties  absentes
représentent sa conscience et sa sensibilité, l’homme endormi n’a plus
conscience de son existence et ne ressent plus la douleur. Pendant le
sommeil ces deux parties subtiles de son corps rejoignent le cosmos et
s’imprègnent des influences cosmiques régénératrices. 

Ce rapprochement avec le cosmos se fait très vite dès la tombée
du jour et plonge le corps physique dans un sommeil profond jusqu’à
minuit. Ensuite, progressivement le sommeil diminue d’intensité et tend
lentement vers le réveil jusqu’au lever du jour (c’est le sommeil léger).
C’est  au  moment  du  réveil  que  les  rêves  sont  les  plus  marqués  et
laissent  quelques  images  parfois  impressionnantes,  incohérentes  ou
confuses, car  à ce moment  les deux éléments subtiles réintègrent  le
corps physique. 

Un sommeil qui répond à ces conditions d’hygiène naturelle est
un sommeil réparateur, où l’homme se sent frais et disposé à se lever en
pleine forme. A cet instant son esprit est clair et serein, sa condition
physique optimale. 
Par  contre s’il  était  souffrant  la  veille  ses douleurs symptomatiques
réapparaîtront assez vite dès son réveil, mais généralement de manière
atténuée, car même souffrant l’homme bénéficie toujours d’un sommeil
tranquille. 

Au moment du réveil les deux éléments subtils ramènent du
cosmos  des  forces  qui  assurent  l’assimilation  des  sels  minéraux
contenus dans l’alimentation journalière. Ce qui développe et entretient
les facultés mentales et l’équilibre nerveux. C’est probablement de ce
phénomène naturel que vient l’expression ; ‘Qui dort, dîne’.
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À titre indicatif, quand l’homme meurt il ne reste que son corps
physique,  sa vitalité  accompagne  les deux éléments  subtiles  vers  le
cosmos  pour  ne  plus  revenir  sur  terre,  et  le  corps  physique  se
décompose, ce qui explique pourquoi dormir est comparé à une mort
partielle.

Dès qu’il s’est endormi l’homme ne ressent plus la douleur et
n’entend plus les bruits. On peut alors se poser la question : 

Quel est le problème ?

En  réalité,  la  difficulté  vient  que  pour  pouvoir  s’endormir
l’homme a besoin de silence ! Toutes vibrations sonores contrarient la
prédisposition au sommeil qu’il s’est forgée dès le moment où dans sa
pensée il se dit ; je vais me coucher. À l’instant où son corps physique
se trouve en position horizontale, ses membres ne sont plus dirigés vers

le sol mais son esprit  tente
de  reprendre  sa  position
vers l’espace (pour certains
ce  moment  s’accompagne
d’une  phase  de  méditation
ou  de  prière).  Si  à  cet
instant précis des vibrations
sonores  se  manifestent,
l’homme risque de rater son
sommeil,  ses  pensées
préoccupantes  ou

émotionnelles  vont  prendre  le  dessus  et  il  passera  des  dizaines  de
minutes, voire des heures, avant que de nouveau sa pensée le ramène à
l’envie de dormir. Ses perturbations durent plus ou moins longtemps et
peuvent se répéter une ou plusieurs fois selon la sensibilité de chacun.
Tout ce temps perdu va écourter la durée du sommeil avant minuit,
c’est  à  dire  au  moment  du  sommeil  profond  où  les  corps  subtiles
bénéficient  le  plus  des  influences  cosmiques.  Après minuit  ces
influences commencent à diminuer progressivement jusqu’au réveil, le
sommeil  est  alors plus léger  et  de nouveau les bruits  peuvent  alors
provoquer le réveil plus tôt que nécessaire. 
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Il est aisé de comprendre que l’homme soumis régulièrement à
de telles nuisances va accumuler de la fatigue et tendre vers l’insomnie
chronique. Il ne lui restera plus qu’à choisir entre le déménagement ou
les  somnifères !  La  première  solution  lui  créera  quelques  soucis
passagers, par contre la deuxième finira par des soucis permanents de
santé ! 
C’est  malheureusement  à  ce  scénario  que  peuvent  s’attendre  les
riverains, mais pis encore pour les travailleurs de la carrière qui vont
devoir oeuvrer toute la nuit dans le bruit et les poussières, de plus ceux-
ci  seront  contraints  de  dormir  le  jour  (à  contre-courant  des  forces
bénéfiques).  Il  serait  bon  que  les  représentants  syndicaux  des
travailleurs s’en inquiètent sérieusement !

Les aléas du progrès

Nous venons de voir,  dans les grandes lignes et  de manière
imagée,  comment  s’explique le fait  que le sommeil  est  nécessaire à
l’assimilation des sels minéraux indispensables à l’équilibre nerveux. 

C’est  après  la  découverte  de  l’électricité  et  de  la mise  en
application des nouvelles techniques qui s’en suivirent, fin du 19e siècle
et  début  du  20e,  que  l’homme  a  commencé  à  travailler  assez
intensément la nuit  grâce à l’éclairage incandescent.  Il  ne fallut  pas
longtemps pour qu’apparaissent par la suite les maladies nerveuses peu
connues à l’époque et qui sont presque courantes de nos jours. Le 19e

était d’ailleurs qualifié de siècle de l’énervement par le corps médical
de ces temps. 

Avec  l’évolution  des  technologies  les
rythmes de production ont augmenté de plus en
plus, les équipements sont  devenus de plus en
plus lourds et extrêmement bruyants. Du siècle
de  l’énervement  ont  est  passé  au siècle  de  la
démence,  et  comme  dans  l’évolution  des
maladies nerveuses on finira par le siècle de la
paralysie si on continue à se référer à des normes
de bruits établies sur le savoir mécanique plutôt
que sur la connaissance psychique.
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Il est regrettable que les Bureaux d’études ne prennent pas en
considération les éléments d’hygiène naturelle, ni les assertions de la
médecine dans l’incidence du bruit sur la qualité du sommeil. De ce fait
ces  études  n’apportent  qu’un  résultat  insuffisant  sur  base  de  demi
science, ou plus simplement de science mécanique. 

Les poussières.

Tout  autant  que  le  bruit,  les  poussières  ont  un  impact  très
conséquent  sur  la  santé  des  hommes  qui  y  sont  exposés.  Dans  ce
domaine nous ne sommes pas en présence d’éléments subtils, tout est
pratiquement physique. Mais la santé n’en est pas moins sollicitée, c’est
tout aussi grave que pour le bruit. 

C’est assez facile à comprendre ; pour vivre l’homme à besoin
de trois aliments distincts : l’air, l’eau et l’aliment solide. Il peut être
privé d’aliments  solides pendant  30 jours avant  d’atteindre un seuil
critique pour sa survie. Par contre après trois jour sans boire c’est déjà
critique et trois minutes sans respirer c’est la mort ! 
L’aliment  principal
destiné à tout être vivant
c’est  « l’air »,  c’est  le
premier  aliment  dès
l’instant  où  l’on  naît,
c’est  la  seule
alimentation  qui  est
permanente.  Sa  qualité
doit  être  parfaite,  la
tolérance  d’impureté
doit tendre vers zéro.

Il n’est plus nécessaire de démontrer la nocivité d’un air vicié,
que ce soit par des éléments chimiques, des poussières en tout genre ou
des  agents  pathogènes.  Des  études  et  des  recherches médicales  ont
suffisamment démontré l’importance de la qualité de l’air sur la santé.
À  titre  d’exemple  il  suffit  de  se  remémorer  les  problèmes  liés  à
l’amiante et au tabagisme.
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En pratique. 

Il est bien évident que les deux causes citées ci avant ne sont
pas les seules à altérer  la  santé des hommes,  d’autres facteurs sont
également  imputables.  Ce  n’est  pas  aux  environnementalistes  à
investiguer  dans  ce  domaine,  ce  qui  nous  concerne  se  limite  aux
nuisances générées par l’exploitation des carrières et leur incidence sur
la santé des hommes. 

Ce sont souvent les plus petites causes qui produisent les plus
grands effets, que ce soit en bien ou en mal. Les particules de poussière
les  plus  fines  sont  les  plus  dangereuses,  elles  ne  se  déposent
théoriquement jamais et de ce fait leur présence est permanente dans
l’air. 

Les  techniques  actuelles  de  production  étant  tellement
performantes  qu’elles  atteignent,  parfois  dépassent,  les  seuils  de
nocivités impossibles à maîtriser, aussi bien en émission de bruits que
de poussières. 
Pour ce qui est des poussières, la seule solution technique d’éviter leur
dispersion dans l’air consiste à travailler par voie humide. Le procédé
d’exploitation se faisant entièrement sous eau, du broyage au stockage,
ce qui a aussi un impact favorable sur le bruit car toute la manutention
se fait en circuit fermé (tuyauterie).
Ces techniques sont indispensables dans l’exploitation et le traitement
de minerais uranifères (concentration d’uranium).

Dans  tous  les  domaines  de  fabrication  et  d’exploitation  des
solutions techniques pour éviter les nuisances existent, seule la volonté
des exploitants  à les mettre  en œuvre fait  défaut,  souvent  pour  des
raisons  de  coût  d’investissement.  Quand  aux  autorités  compétentes
pour la délivrance du permis d’exploiter, elles abdiquent bien souvent
devant le chantage à l’emploi.

Jacques Denis
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Localisation  des  problématiques  actuelles
rencontrées sur  l’entité  de Soignies, et  en  partie  sur
Ecaussinnes et Braine-le-Comte (Tellier des Prés)
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